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le gouvernement français dirigerala présidence de l’Union euro-péenne de juillet à décembre2008. A cette occasion, il entendnotamment proposer à ses homologueseuropéens la conclusion d’un Pacteeuropéen « fondateur d’une politiquecommune de l’immigration et del’asile ». Ce Pacte reposerait sur cinqengagements : - « mieux protéger l’Europe en contrô-lant ses frontières dans un esprit desolidarité » : renforcement des moyensde Frontex, généralisation des visasbiométriques, mise en place d’un sys-tème de surveillance entrée-sortie, uti-lisation accrue de la technologie, etc.;- « organiser l’immigration légale enfonction des capacités d’accueil dechaque Etat membre dans un esprit deresponsabilité » : proposer des quotasd’immigration, interdire les régularisa-tions massives, réduire l’immigrationfamiliale et renforcer l’immigrationchoisie, etc.;- « organiser l’éloignement effectif horsde l’UE des étrangers qui y séjournentirrégulièrement » : coordonner lareconduite groupée, inciter la conclu-sion d’accords de réadmission, etc.;- « bâtir une Europe de l’asile » : créerun système d’asile commun;- « promouvoir le co-développement etl’aide au développement » : dans une

AAlloorrss qquuee llee ggoouuvveerrnneemmeenntt
ffrraann çaaiiss ccllaammee qquuee llaa
tthh!émmaattiiqquuee ddee ll''iimmmmiiggrraattiioonn
sseerraa aauu ccooeeuurr ddeess ssiixx mmooiiss
ddee ssaa pprr!éssiiddeennccee ddee ll''UUnniioonn
eeuurroopp!éeennnnee,, iill ss''aaggiitt,, ddaannss ccee
ddoossssiieerr,, ddee mmiieeuuxx
ccoommpprreennddrree lleess eennjjeeuuxx aauu
nniivveeaauu eeuurroopp!éeenn eenn mmaattii"èrree
ddee ppoolliittiiqquueess mmiiggrraattooiirreess..
QQuuee ssaaiitt--oonn ddee ccee PPaaccttee ssuurr
ll''iimmmmiiggrraattiioonn eett ll''aassiillee qquuee llaa
FFrraannccee vvaa pprrooppoosseerr aauuxx
aauuttrreess EEttaattss mmeemmbbrreess ??
QQuueelllleess ssoonntt lleess llooggiiqquueess qquuii
llee ssoouuss--tteennddeenntt,, eett ddoonncc lleess
oorriieennttaattiioonnss ppoouurr lleess aannnn!éeess
#à vveenniirr ??
CC''eesstt ppeeuutt--$êttrree aavvaanntt ttoouutt
uunn rreennffoorrcceemmeenntt ddee
tteennddaanncceess dd!éjj#à #à ll''ooeeuuvvrree,,
cceelllleess ddee llaa ffeerrmmeettuurree,, dd''uunnee
rr!épprreessssiioonn aavveeuuggllee aauuxx
ffrroonnttii"èrreess,, dd''uunn ddrrooiitt dd''aassiillee
eenn vvooiiee ddee ddiissppaarriittiioonn,, dd''uunnee
gg!énn!érraalliissaattiioonn ddee
ll''eennffeerrmmeemmeenntt ddeess mmiiggrraannttss..
AA PPaattrraass,, OOuujjddaa oouu CCaallaaiiss,,
cc''eesstt uunn ddrraammee qquuii ssee jjoouuee
aauuxx mmaarrggeess ddee cceett «« eessppaaccee
ddee pprroosspp!érriitt!é »» qquu''eesstt
ll''EEuurrooppee..
EEtt llaa «« ssoolluuttiioonn »» pprrooppooss!éee ??
LLee dd!évveellooppppeemmeenntt %! EEtt lleess
ppoolliittiiqquueess ddee dd!évveellooppppeemmeenntt
±± eett ddee ccoodd!évveellooppppeemmeenntt --
ssoonntt aalloorrss iinnssttrruummeennttaalliiss!éeess
eenn vvuuee ddee rr!édduuiirree lleess fflluuxx
mmiiggrraattooiirreess...... AAlloorrss qquuee llee
ggoouuvveerrnneemmeenntt ffrraann çaaiiss
tteenntteerraaiitt dd''iimmppoosseerr
ll''iinntteerrddiiccttiioonn ddaannss llee PPaaccttee
ddee ttoouuttee rr!égguullaarriissaattiioonn
dd''aammpplleeuurr,, ll''eexxeemmppllee ddee
ll''EEssppaaggnnee,, nnoouuss aamm"ènnee #à
!évvooqquueerr lleess eennjjeeuuxx
!éccoonnoommiiqquueess ddee llaa pprr!ésseennccee
ddeess mmiiggrraannttss eenn EEuurrooppee..

La France, présidente 

logique d’instrumentalisation en vue dela réduction des flux migratoires. 
Fermer les frontièrespour défendre un « espace de prospérité »
Ces propositions ne sont rien d’autreque la continuité de la mise en œuvredu programme de la Commission euro-péenne et des Etats membres enmatière d’asile et d’immigration élaborédepuis plus de dix ans. Depuis la signature de la convention deSchengen dans les années 90, les Etatseuropéens bâtissent, soit dans un pro-cessus intergouvernemental, soit dansun processus communautaire, uneEurope fondée sur la fermeture des fron-tières et le renforcement des contrôles.La base commune issue de Schengen estla protection d’un espace intérieur deprospérité et le contrôle de l’entrée, dela circulation et l’éloignement des per-sonnes venues de l’extérieur, a prioriconsidérées comme indésirables. C’estau nom de la protection de cet espaceprivilégié, et en réponse à une opinionpublique insécurisée par le terrorisme,que les droits humains aux frontières età l’intérieur des frontières vont être,dans les faits, largement sacrifiés et ledroit d’asile peu à peu abandonné. 

A Bruxelles, les institutions ne prennent pas la mesure de leurs responsabilités face à l’ampleur dudrame qui se joue aux frontières. 
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le dossier
d’une Europe forteresse

Des traitements inhumainset dégradants
Le contexte du Pacte européen sur l’asileet l’immigration est celui d’une Europequi empêche les exilés d’atteindre ses ter-ritoires par des barrières administrativestoujours plus grandes et des barrièresphysiques toujours plus sophistiquées,notamment par le déploiement d’unarsenal guerrier pour la surveillance desfrontières : système de surveillance ultrasophistiqué, drones et satellites, navireset avions de guerre pour les interceptions,constitution d’un corps de garde-fron-tières en cas « d’afflux massif », campslibyens et mauritaniens financés par lespays de l’UE pour le stockage desmigrants refoulés par milliers, centainesde morts chaque année en mer ou dans ledésert, rafles et expulsions collectives,qui évoquent inévitablement les sombresheures de notre histoire.
C’est aussi une Europe qui sous-traite àdes Etats dits « de transit », peu scru-puleux, la gestion de ceux qui tentent, aupéril de leur vie, d’améliorer leurs condi-tions de vie, qui cautionne par sonsilence les exactions menées par cesEtats et qui pratique elle-même à sesfrontières, dans les camps et en mer, destraitements inhumains et dégradants àl’égard des migrants. Pire cynisme, cetteEurope là veut sélectionner dans le cadred’une politique de « migration légale »les travailleurs dont elle a besoin etentend pousser les Etats membres àimporter une main d’œuvre corvéable àmerci dans le cadre d’une politique dequotas. 
Une logique répressivequi se renforce
Les dispositifs législatifs au service decette logique sont déjà dangereusementen place dans le droit européen : depuis2000, l’UE négocie des accords de réad-mission, depuis 2004, elle organise descharters communautaires. Dans son pro-gramme de La Haye de 2004, elle a enté-riné la « dimension externe » de l’asileet de l’immigration ainsi que le systèmed’asile commun. L’agence Frontex estcréée en 2005 et la « directive retour » (1)

est négociée depuis trois ans. Le dispo-sitif législatif en matière d’immigrationlégale est annoncé depuis 2005. Ce quele gouvernement français propose estsimplement de renforcer ces tendances etde pousser les Etats membres de l’UE a lessoutenir collectivement. Et visiblement,elle n’aura aucun mal : les nouveauxgouvernements européens, élus ou réélus,n’y feront pas obstacle. 
A l’heure où une prise de conscience radi-cale serait nécessaire pour remettre enquestion la logique xénophobe qui sous-tend la politique européenne, le Pacteeuropéen sur l’immigration et l’asile pro-posé par la France apparaît comme uneavancée triomphale dans la mise encommun des valeurs européennes.Tout est dit dans le préambule du projetde Pacte qui circulait en janvier 2008 carle gouvernement français y affirme quel’élargissement depuis le 21 décembre2007 de l’espace Schengen représente « un progrès de la liberté et de la démo-cratie en Europe, ainsi qu’un atout essen-tiel pour le dynamisme et la croissance del’économie européenne ».
L’Europe doit prendre sesresponsabilités
Le contexte du Pacte européen sur l’asileet l’immigration est celui d’un retour à desvaleurs néo-coloniales sur  fond de guerremeurtrière menée à l’encontre des migrants

aux frontières. Tant que l’essentiel resteinvisible aux opinions publiques, à la péri-phérie de l’Europe dans les camps maltaisou dans les eaux territoriales greco-turques, à Bruxelles les institutions neprendront pas la mesure de leurs respon-sabilités face à l’ampleur du drame qui se joue aux frontières de leur fameux « espace de prospérité ». 
CCaarroolliinnee IInnttrraanndd,, CCiimmaaddee

(1) voir www.directivedelahonte.org

La Cimade se mobilisesur les questions européennes
La dimension européenne des questionsd’asile et d’immigration est cruciale. Depuis2004, la Cimade intervient sur les questionsd’éloignement et de détention (charter com-munautaires et camps externalisés en 2004,fondation et animation de Migreurop depuis2002 et, aujourd’hui, campagne contre la « directive de la honte »). Pendant la prési-dence française de l’UE, la Cimade entendredoubler son investissement, en termesd’analyse et de mobilisation, sur ces enjeuxeuropéens. Parce que ce qui sera décidésous cette présidence, dans la droite lignede la politique européenne policière etrépressive menée depuis de nombreusesannées, affecte déjà le travail quotidienmené par les intervenants de la Cimadeauprès des étrangers en France. Le Pacteeuropéen sur l’asile et l’immigration toucheà la fois les questions d’immigration légale(carte bleue européenne et quotas), l’asileen Europe (régime d’asile commun, Dublin),l’éloignement (vols communautaires etdirective retour), les contrôles aux frontières(Frontex), l’intégration et le codéveloppe-ment. Une analyse des textes en cours denégociation et une mise à jour de nos posi-tions sur ces thématiques seront disponiblessur un site dédié. Les 17 et 18 octobre setiendra à Paris la deuxième édition de laConférence non-gouvernementale euro-afri-caine, en marge de la conférence interminis-térielle Europe / Afrique. Ce sommet citoyenentend offrir une tribune aux partenairesAfricains sur les questions de migrations.

CC..II..
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Le CIGEM : décourager les migrants potentiels 
Le Centre d'information et de gestion des migrations (CIGEM), basé à Bamako, est un projet pilote de l'UE, financé par le Fondeuropéen pour le développement à hauteur de dix millions d’euros. Il ouvrira ses portes au mois de septembre 2008. Son rôle ? « Informer, accueillir, orienter migrants potentiels et migrants de retour, collecter des informations sur les migrations,
informer sur les risques de l’immigration clandestine, informer sur les opportunités de travail au Mali et former les demandeurs

d’emploi, valoriser le capital humain et financier de la diaspora ». Coquillevide ou dangereux instrument au service de la France et de l’Espagnemembres de son comité de pilotage? Il est certain que ce centre, venducomme un instrument de coopération au service du gouvernement malienet qui, à terme, deviendra une agence malienne, permettra de mettre enapplication les accords de gestion concertés des flux migratoires. Cesaccords, en cours de négociation entre la France et le Mali - et déjà passésavec l’Espagne - visent à échanger migrants expulsés (délivrance delaissez-passer) contre quotas de migrants saisonniers, sous couvert d’uneapproche concertée de la gestion des flux migratoires. Loin de promouvoirles intérêt mutuels des parties, ce projet est une effrayante illustration dumépris des Etats membres de l’UE pour leurs partenaires africains. 
CC..II..

EEnnttrreettiieenn aavveecc GGuuss MMaassssiiaahh,, pprr éssiiddeenntt dduu CCeennttrree ddee
RReecchheerrcchhee eett dd©'IInnffoorrmmaattiioonn ssuurr llee DD évveellooppppeemmeenntt ((CCRRIIDD))..

Que pensez-vous de l’idée consistant à lier immigration etcodéveloppement ? Freine-t-on le départ des migrants lors-qu'on développe le pays d’origine ? 
C'est une aberration! Le rapport entre migrations et d•veloppe-
ment est un rapport complexe, se le repr•senter dans cette sch•-
matisation est une forfaiture, qui part d'une fausse •vidence. On
nous dit  « ils partent parce qu'ils sont pauvres donc si leur pays
se d•veloppe, ils vont rester l€-bas ». Sauf qu©historiquement •a
ne s'est jamais pass• comme •a. On se rend compte, au contraire,
que lorsqu'un pays se d•veloppe, les migrations s'acc•l‚rent. Car
le d•veloppement industriel augmente la productivit•, donc
lib‚re de la main d©oeuvre et c'est cette main d©oeuvre qui
•migre. Dans un premier temps, le d•veloppement cr•e la migra-
tion. Ce n'est que dans un second temps, apr‚s une stabilisation
d•mographique et industrielle qu'il y a retour des immigr•s. En
Espagne cela a pris quatre g•n•rations ! Ainsi, d•velopper un
pays freine l'immigration mais seulement sur le long terme. La
tromperie c'est d©annoncer des solutions € long terme alors que
la fermeture des fronti‚res, elle, est imm•diate. 

Quelle conception du codéveloppement est mise en œuvreaujourd’hui en France ?
Rien d'autre que celle d'organiser le retour. Une politique fran-
•aise que les pays d'origine ont du mal € accepter car c'est une
politique d'humiliation qui leur conf‚re € eux-m"mes le r#le de
garde-chiourme de leur peuple. Ils rentrent € leur tour dans la
r•pression, se voient oblig•s de r•cup•rer les expuls•s y compris
ceux qui ne sont pas leurs ressortissants, et d'organiser des camp
sur leur territoire. N•anmoins, •tant d•pendants de notre aide au
d•veloppement, ils finissent par accepter. Mais la soci•t• civile
africaine est scandalis•e de voir que l'on reste encore dans un
rapport de domination Nord/Sud, avec un retour assez naus•a-

bond de la pens•e
coloniale. 

Que peut-on atten-dre de la présidencefrançaise de l’Unioneuropéenne ? 
C©est la France qui a
l'une des politiques
d'aide « li•e » les
plus importantes en
Europe et qui dia-
logue avec le plus
grand nombre de pays
d'origine. C'est donc
elle qui pro-
pose le mod‚le
liant cod•ve-
loppement et
contr#le des migrations, et les autres ne r•sistent pas beaucoup.
Depuis la cr•ation de l'espace Schengen, il y a une •volution
convergente des mentalit•s vers l'id•e que ce sont les pays d'ac-
cueil qui peuvent dicter leur loi. Et la pr•sidence fran•aise de
l'Union europ•enne va encore acc•l•rer cela : elle organisera en
octobre un Conseil europ•en pour discuter d'une politique
migratoire commune, donc, en d'autres termes, de l'adoption par
l'Europe du mod‚le migratoire fran•ais. Ensuite, il y aura une
conf•rence euro-africaine sur les accords de coop•ration. Sous
l'impulsion de la Cimade, nous avons-nous d•cid• d'organiser un
sommet citoyen sur ces questions, avec manifestations et
concerts.

PPrrooppooss rreeccuueeiilllliiss ppaarr AAlliinnee LLeecclleerrcc

Quand l©Europe pr•sente elle-m"me les cons•quences de sa poli-
tique de fermeture... (carte produite et diffus•e par le CIGEM).

Le codéveloppement comme politique de gestion du retour des migrants

« C©est la France qui propose le mod•le liant
cod€veloppement et contr•le des migrations,
et les autres ne r€sistent pas beaucoup ». 
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le port de Patras, en Gr•ce, est l'un
des principaux points de d€part des
ferries qui font route vers l'Italie

(plus de cinquante par semaine). C'est
donc un des principaux lieux de passage
pour des milliers de r€fugi€s (Afghans et
Irakiens pour la plupart) en qu•te d'un
avenir meilleur de l'autre c‚t€ de la M€di-
terran€e, ƒ quelque 500 km de lƒ. Mais
les contr‚les et les menaces quotidiennes
des autorit€s rendent le s€jour ƒ Patras
de plus en plus risqu€.

Plusieurs fois par jour, le port devient un
v€ritable champ de bataille pour les r€fu-
gi€s qui tentent de fuir la Gr•ce. Les rai-
sons en sont multiples : taux le plus bas
d'attribution du statut de r€fugi€ dans
toute l'Europe (0,61% selon les donn€es
du HCR en 2007), absence de tout sys-
t•me de protection sociale ou d'aide
quelconque aux demandeurs d'asile en
Gr•ce, espoir de voir reconna„tre leurs
droits en tant que r€fugi€s politiques
dans un autre pays d'Europe. D€…us, d€s-
esp€r€s apr•s avoir surmont€ les diffi-
cult€s d'une v€ritable course d'obstacles,
les r€fugi€s enjambent les barri•res de
s€curit€ fra„chement €rig€es et courent
se cacher dans les camions ou entre les
roues, sachant fort bien qu'ils risquent
d'•tre repris, battus et emprisonn€s pour
une p€riode allant jusqu'ƒ trois mois.
Mais ils ont d€jƒ pris leur d€cision :
continuer, quels qu©en soient les risques.
Quand on leur demande o† ils veulent
aller, ils r€pondent : « Aucune impor-
tance. Tout ce que je veux, c'est trouver
un asile, pour vivre. Si on nous donnait
asile ici, nous resterions. Nous ne risque-
rions pas notre vie une fois de plus ! »
Mais le voyage est une histoire sans fin.
En Italie, la situation ne sera pas
meilleure. Beaucoup poursuivront leur
route et un certain nombre d'entre-eux
atteindront Calais, en France, esp€rant
gagner l'Angleterre, pour se retrouver ƒ
nouveau en transit, risquant encore une

fois leur vie ou  la reconduite vers la
Gr•ce, leur premier point d'entr€e dans
l'UE, lƒ o† ils ont laiss€ leurs empreintes
digitales.

Violations des droits del’Homme
Le camp de r€fugi€s de Patras est un
bidonville temporaire situ€ au milieu d'un
quartier bourgeois proche du port. Une
centaine d'abris improvis€s, faits de
b"ches de plastique et de cartons, se
dressent sur un terrain squatt€, apparte-
nant ƒ quelques propri€taires priv€s.
Occup€ ƒ l'origine par des Kurdes, le
camp, qui existe depuis plus de dix ans,
est aujourd'hui exclusivement peupl€
d'Afghans. Le nombre de ses occupants
varie de 300 ƒ 1000, et ne peut •tre
estim€ plus pr€cis€ment en raison du va-
et-vient continuel des personnes. De
nouveaux venus arrivent tous les jours
soit directement de la fronti•re gr€co-
turque, soit via les „les orientales de la
Gr•ce, soit apr•s un bref arr•t ƒ Ath•nes.

Ou ƒ la suite d'une p€riode de travail
clandestin - comme la r€colte des
oranges, o† ils sont durement exploit€s -
ou encore apr•s avoir €t€ reconduits en
Gr•ce dans le cadre de Dublin II. Entre
juin et octobre 2007, 614 demandeurs
d'asile ont €t€ r€admis en Gr•ce, alors
que la Gr•ce avait d€jƒ accueilli 1762
migrants en provenance d'autres pays
europ€ens dans le cadre de la r€glemen-
tation de Dublin II.

C'est ƒ Patras que le sort des r€fugi€s se
d€cide : arriver ƒ partir ƒ la recherche
d'un avenir meilleur ou abandonner et
rester en Gr•ce. Selon les r€fugi€s, la
Gr•ce est le pire choix, et qui dirait le
contraire ? L'an pass€, de nombreux rap-
ports (de l'ONG allemande Pro Asyl, d'Am-
nesty International, du HCR et du Conseil
europ€en pour les r€fugi€s et les exil€s -
ECRE) ont €nergiquement critiqu€ la
Gr•ce pour ses violations des droits de
l'Homme concernant sa politique envers
les r€fugi€s, sugg€rant un arr•t des r€ad-
mission vers ce pays dans le cadre de
Dublin II. Le 8 f€vrier 2008, la Norv•ge
fut le premier pays ƒ annoncer sa d€ci-
sion de ne plus reconduire de demandeurs
d'asile en Gr•ce, afin d'€viter la violation
de leurs droits. 

Un réseau de solidarité
Nul ne sait quel sera l'avenir du camp de
transit de Patras. En janvier 2008, les
bulldozers de la municipalit€ ont d€moli
quelques-uns des abris et les voisins ont
men€ une guerre ouverte contre le camp.

« L’Italie ou la mort »
EEnn GGrrèèccee,, ddeess rrééffuuggiiééss lluutttteenntt cchhaaqquuee jjoouurr ppoouurr ssuurrvviivvrree ddaannss llee ccaammpp ddee ttrraannssiitt ddee PPaattrraass..

.../...

Le camp de Patras, entre 300 et 1000 r€fugi€s Afghans y survivent en esp€rant un d€part vers l©Italie

Le port de Patras, point d©entr€e en Europe pour des milliers de r€fugi€s.
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Dans la m•me p€riode, les condi-
tions de vie des r€fugi€s sont deve-
nues pires que tout ce que l'on peut
imaginer : pas d'eau, d'€lectricit€ ni
d'installations sanitaires. Depuis le
durcissement des mesures polici•res
et la militarisation renforc€e du
port, la vie a encore empir€. Tous les
jours les r€fugi€s sont menac€s,
battus et/ou arr•t€s d•s qu'ils sor-
tent du camp, que ce soit pour uti-
liser les toilettes de l'autre c‚t€ de
la rue, prendre un bain de mer pour
se laver ainsi que leurs v•tements,
aller au supermarch€, ƒ la cabine
t€l€phonique, ƒ la pharmacie ou ƒ
l'h‚pital, et ce m•me lorsqu'ils ont
renonc€ ƒ fuir et sont en passe de
demander l'asile. On les conduits
dans des centres de r€tention et des
prisons r€parties dans toute la
Gr•ce. Les r€fugi€s ont toujours €t€
marginalis€s, mais ils sont aujour-
d'hui terroris€s psychologiquement
et emprisonn€s dans leur propre
camp.

Mais les r€fugi€s ne sont plus seuls.
Depuis fin 2007, un groupe de per-
sonnes appartenant en majorit€ ƒ
des groupes de gauche ou anar-
chistes ont cr€€ ƒ Patras un r€seau
de solidarit€ pour aider les r€fugi€s
sur le plan humanitaire en leur pro-
curant v•tements et nourriture,
acc•s ƒ l'assistance judiciaire et au
syst•me de sant€ grec ainsi qu'ƒ des
cours de langue. La principale r€us-
site de cette entreprise a €t€ la mise
en relation des Grecs avec les
Afghans et vice-versa, pour mener
en commun la lutte pour la d€fense
des droits de l'homme. Cette voix
m€rite d'•tre entendue.

SSaalliinniiaa SSttrroouuxxttrraadduuccttiioonn :: CCllaarree SShhaarrkkeeyyeett NNaannoonn GGaarrddiinn

au fur et ƒ mesure des mesures
prises par l'Union europ€enne en
vue de la fermeture de ses fron-

ti•res, le Maroc, subissant les pressions
europ€ennes, s'est transform€ en un pays
de transit, puis en pays de « blocage »,
pour les migrants souhaitant se rendre en
Europe. Des pressions directes, « chan-
tage » au d€veloppement par exemple,
et indirectes, li€s aux d€s€quilibres poli-
tique et €conomique entre le Maroc et
l'Union Europ€enne (UE), mais aussi du
fait que le Maroc est lui-m•me un pays de
forte €migration vers l'Europe.

Répression au Maroc
Depuis quelques ann€es le Maroc s'est
inscrit dans la politique r€pressive de l'UE
Cela s'est traduit par : une l€gislation
(en contradiction avec les textes interna-
tionaux) calqu€e sur le mod•le fran…ais,
la cr€ation au sein du minist•re de l'int€-
rieur d'une direction du contr‚le des
fronti•res et de l'immigration clandes-
tine, la surveillance des fronti•res ext€-
rieures (Ceuta et Melilla), et des
op€rations de rafles et de refoulements
massifs. Ces politiques r€pressives ne
r€duisent pas le nombre de d€parts. Elles
ont pour cons€quence de changer les
routes de l'exil en aggravant les risques
pour les migrants.
Les pressions europ€ennes sur les diff€-
rents pays de transit ont des r€percus-

sions sur l'ensemble de la r€gion et sur
les relations entre les diff€rents pays
concern€s. La premi•re cons€quence est
qu'elles agissent directement sur les
routes de l'exil. Au Maroc, en Alg€rie, en
Libye, au Niger, au Mali, au S€n€gal, en
Mauritanie, des migrants, qui ont parfois
quitt€ leur pays depuis des ann€es, errent
entre ces pays au gr€ de l'ouverture et de
la fermeture des voies de passages et des
refoulements dont ils sont victimes. La
seconde cons€quence est qu'elles
influent sur les politiques et les pratiques
de ces #tats vis-ƒ-vis des ressortissants
des #tats voisins. La plupart des pays de
l'Afrique du Nord et de l'Afrique de l'Ouest
entretiennent des relations historiques
fortes. Les migrations entre ces pays
existaient d€jƒ, et existent toujours, au-
delƒ des migrations vers l'Europe.

Migrations Sud-Sud
L'espace CEDEAO (Communaut€ #cono-
mique Des #tats de l'Afrique de l'Ouest)
consacre les liens historiques des popula-
tions de ces #tats en instaurant la libert€
de circulation et d'installation des ressor-
tissants des #tats membres. Que devien-
dront ces valeurs et ces droits ? Il y a
encore aujourd'hui 30 000 r€fugi€s mau-
ritaniens au S€n€gal, des r€fugi€s Ivoi-
riens au Mali ou encore Lib€riens au
S€n€gal et en Guin€e, etc¼. Quelles
cons€quences pour ces populations r€fu-
gi€es et sur la stabilit€ de la r€gion ? 
Les migrations sud-sud ont un r‚le pri-
mordial pour la survie de nombreux afri-
cains. Ces migrations ont d€jƒ €t€
affaiblies par les conflits de plusieurs
pays d'Afrique de l'Ouest. Quelles 
cons€quences sur ces migrations et donc
sur le d€veloppement de la r€gion alors
que la question du d€veloppement est
constamment mise en avant par les 
#tats membres de l'U.E comme moyen de 
« stopper » les populations ?
L'UE ne tire aucun constat d'€chec et d'i-
nefficacit€ de ces politiques. Les #tats
membres poursuivent leur « gestion des
flux migratoires » malgr€ les cons€-
quences sur la dignit€ humaine et les
droits des migrants.

AAnnnnee--SSoopphhiiee WWeennddeerr eett DDiiddiieerr WWeeiillll,,CCiimmaaddee

LL’'UUnniioonn eeuurrooppééeennnnee,, eenn vvoouullaanntt bboouucclleerr sseess ffrroonnttiièèrreess,,eesstt eenn ttrraaiinn dd’'iimmppoosseerr uunn mmooddèèllee eeuurrooppééeenn ssééccuurriittaaiirreeddee ggeessttiioonn ddeess fflluuxx mmiiggrraattooiirreess àà ddeess ppaayyss qquuii,,hhiissttoorriiqquueemmeenntt,, oonntt uunnee pprraattiiqquuee ttoottaalleemmeenntt ddiifffféérreennttee..

Quand l’Europe déstabilise
les relations entre
!tats africains

.../...

Les migrants subsahariens sont refoul€s vers l©Alg€rie par le Maroc
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le dossier
LLeess ppoolliittiiqquueess ddee pplluuss eennpplluuss rréépprreessssiivveess dd’'eennttrrééeessuurr llee tteerrrriittooiirree eeuurrooppééeennoonntt ppeeuu àà ppeeuu rréédduuiitt àànnééaanntt lleess ppoossssiibbiilliittééss ddeeppaarrvveenniirr llééggaalleemmeenntt eennEEuurrooppee :: llaa pprroobbaabbiilliittéédd’'oobbtteenniirr uunn vviissaa eessttddeevveennuuee qquuaassii--nnuullllee ppoouurrllaa pplluuppaarrtt ddeess jjeeuunneessaaffrriiccaaiinnss.. MMaaiiss llooiinn ddee«« ssttooppppeerr »» lleessmmiiggrraattiioonnss vveerrss ll’'EEuurrooppee,,cceettttee ppoolliittiiqquuee aa ssuurrttoouuttppaarrttiicciippéé aauu ddéévveellooppppeemmeennttddee ll’'iimmmmiiggrraattiioonnccllaannddeessttiinnee ((11))..

confront€e ƒ cette situation, l'Union
europ€enne cherche aujourd'hui ƒ
externaliser le contr‚le de ses fron-

ti•res et ƒ faire des pays de transit,
comme le Maroc ou la Turquie, de v€rita-
bles zones de blocage, fermant pudique-
ment les yeux sur les violations des droits
fondamentaux que cette politique
engendre.
Ainsi, ƒ l'automne 2005, les forces de
l'ordre marocaines tir•rent ƒ balles r€elles
sur les migrants qui tentaient de franchir
collectivement les grillages qui les s€pa-
raient de Ceuta et Melilla (Espagne),
tuant au moins 11 personnes et en 
blessant des dizaines d'autres.
Ces €v€nements dramatiques
auraient-ils pu permettre une
prise de conscience de l'absur-
dit€ de cette politique ultra
r€pressive ?« Il est clair quele Maroc souhaite être un bonélève des politiques migra-toires voulues par l’Unioneuropéenne, explique HichamBaraka, président de l’Asso-ciation Beni Znassen pour laculture, le développement etla solidarité (ABCDS – Oujda,Maroc). Pour obtenir les sub-ventions promises, les auto-rités se doivent d’expulser. Le Maroc est devenu le gendarme de l’Europe ».De nouvelles rafles eurent donc lieu,quelques mois plus tard, dans les quar-

tiers populaires de Rabat mais aussi àOujda. « C’est lors de la rafle du 23décembre 2006 où 450 clandestins ont étéarrêtés que la donne a changé pour notreassociation », se souvient HichamBaraka. L’épisode marque les mémoires :« Notre combat  est devenu double :d’une part, sur le terrain, auprès desmigrants dans les quartiers (en leur four-nissant des vêtements ou en leur permet-tant d’appeler leur famille au pays) etd’autre part, sur le plan politique, en oeu-vrant pour changer la politique marocained’immigration ».
Partout pareil
Toujours de bon conseil,l’Union européenneincite aussi les pays detransit à adopter deslégislations nationalesen matière d’entrée etde séjour des étrangers.Le Maroc fut le premierpays d’Afrique du Nord àle faire, en novembre2003. Calquée engrande partie sur lemodèle français, la loimarocaine comporte desmesures particulièrement répressives etcondamne à de fortes amendes et peinesde prison. Elle prévoit aussi la condam-nation de ceux aidant au transport de

personnes « dans le but de leur faire fran-chir une frontière ». « Certaines per-sonnes ont maintenant peur d’êtreassimilées à des complices, confirmeHicham Baraka. Les guichets des garesrefusent de vendre des billets auxmigrants, les chauffeurs de taxi refusentde les prendre. Les migrants se retrouventdonc à Oujda, sans pouvoir en sortir ». Ledélit de solidarité, ici comme là-bas.En usant d’un rapport de force écono-mique et politique souvent déséquilibré,l’Union européenne et ses Etats membresimposent une politique migratoire qui nesert que leurs propres intérêts sansjamais prendre en compte ceux des paysde départ et de transit. « Brimer sansscrupules des gens crée des tensions etune colère refoulée chez les migrants. Si le gouvernement ne se décide pas àtempérer ses actions, j’appréhende laconfrontation », prédit Hicham Baraka.
DDaavviidd EEllooyy

eett FFaattoouu SSaallll,,
AAlltteerrmmoonnddeess

(1) La rédaction de cet article s’appuie sur deux textesrédigés par Anne-Sophie Wender, chargée de missionde la Cimade au Maroc : « L’externalisation des fron-tières : le rôle des pays du Sud de la Méditerranée :Maroc, Algérie, Tunisie, Libye » et « Conséquencesdirectes et indirectes des politiques européennesmigratoires sur les migrants et sur les pays de la sousrégion à travers l’exemple du Maroc ». Cet article estpublié en partenariat avec la revue Altermondes.

« Pour obtenir lessubventionspromises, le Maroc est devenu le gendarme de l’Europe »

Le Maroc, pays de transit et zone de blocage 
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dans le Calaisis 400 migrants pourla plupart originaires de pays enguerre (Afghanistan, Irak, Éry-thrée, Soudan,...) vivent dans la plusgrande précarité. Un grand nombre arriveà Calais avec l’espoir de se rendre enAngleterre qui leur est décrite, par lesréseaux de passeurs, comme un eldorado.Depuis la défection de l’Etat en octobre2002, la solidarité s’est organisée et cesont des associations caritatives organi-sées au sein d’un collectif1 qui subvien-nent a leurs besoins les plus élémentaires(se nourrir, se laver). Nous essayons ausside les informer sur la possibilité qu’ilsont de demander l’asile, ce que certainsvont faire après de multiples tentativesde traversées infructueuses.
Survivre
En général, ces migrants restent entredeux et trois mois à Calais, tentantchaque nuit le passage à l’arrière ou surl’essieu d’un camion, en prenant desrisques fous. Ainsi en novembre 2007, unjeune kurde d’Irak a dû être amputé d’unejambe après avoir chuté de l’essieu ducamion sur lequel il était monté.Pour vivre leur rêve de l’eldorado anglais,ces hommes et ces femmes sont prêts àsurvivre dans des conditions déplorables.Deux repas par jour leur sont servis parles associations sur un terrain vague,qu’ils mangent à même le sol, parfoissous la pluie et dans la boue.

La jungle
Les nuits où ils ne tentent pas la tra-versée, ils se « reposent » dans ce qu’ilsappellent la « jungle ». Cette « jungle» est en fait les sous-bois bordant la zoneindustrielle du port de Calais. Là, avecdes palettes, des bâches, du matérielrécupéré sur des chantiers, ils se sontconstruit des abris de fortune.Ce repos est souvent de courte durée, carles « visites » de la police ou des CRSsont permanentes. En effet, toutes lesnuits, des migrants sont interpellés pen-dant leur sommeil par les forces del’ordre. Ils sont emmenés au commissa-riat de Coquelles pour un contrôle d’iden-tité. La plupart seront relâchés à l’issuede ce contrôle et devront marcher plus dedix kilomètres pour regagner leurs abrisde fortune.

Pas expulsables et pourtant…
Un jeune Somalien m’a raconté avoir étécontrôlé quatre fois dans la même journéeavec, à chaque fois, une petite marche dedix kilomètres pour regagner Calais. Laplupart des migrants du Calaisis ne sontpas expulsables car ils viennent de paysen guerre. Il semblerait donc que l’ob-jectif de ces contrôles à répétition soit dedécourager les migrants de tenter la tra-versée, et d’identifier des migrants sus-ceptibles d’être réadmissibles vers unautre pays européen en vertu des accordsde Dublin. Selon ces accords, un deman-deur d’asile est censé déposer sa demandedans le premier pays européen qu’il tra-verse. Or nous savons pertinemment quela plupart des migrants de Calais sontpassés par l’Italie ou la Grèce, qui ne sontpas des terres d’accueil pour les deman-deurs d’asile. En Italie leurs conditions devie sont extrêmement précaires et enGrèce le taux de reconnaissance du statutde réfugié est très proche de zéro.
Espérer des lendemainsmeilleursDepuis sept ans que je travaille auprèsdes populations migrantes du Calaisis unechose m’a frappé, c’est la capacité qu’ontces jeunes hommes et femmes (lamoyenne d’age doit être de vingt-cinqans) à continuer d’espérer et de croire endes lendemains meilleurs, sinon commentferaient-ils pour résister à tant d’humilia-tions de la part de cette Europe quisemble ne pas vouloir d’eux?

JJaacckkyy VVeerrhhaaeeggeenn,, CCiimmaaddee

 À CCaallaaiiss aauujjoouurrdd''hhuuii,,
ssuurrvviivveenntt ddaannss llaa pplluuss
ggrraannddee pprr!éccaarriitt!é eennvviirroonn
440000 mmiiggrraannttss,, ddoonntt uunneevviinnggttaaiinnee ddee ffeemmmmeess..TTéémmooiiggnnaaggee..
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1- Le collectif C'SUR regroupe des b•n•voles des asso-
ciations telles que La Belle Etoile, le Secours Catholique,
La Cimade, la LDH, le CCFD, les Verts, etc.

Pour vivre leur rêve
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La plupart des migrants du Calaisis ne sont pas expulsables car ils viennent de pays en guerre

Seul l©espoir de lendemains meilleurs permet de r•sister ! tant d©humiliations
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le dossier

parall"lement ! la mise en place
des accords de Schengen posant
les premi"res bases de la libre cir-

culation des personnes au sein de
l'espace communautaire (juin 1985), des
normes supra nationales ont •t• adopt•es
dans le domaine de l'asile : la convention
de Dublin (1990), remplac•e en 2003 par
le r"glement Dublin II. Ces normes pr•-
voient un m•canisme de r•partition des
demandeurs d'asile entre pays membres ;
le but est de prot•ger les #tats face aux
demandes d'asile pos•es par une m$me
personne dans plusieurs pays (« asylum
shopping »), et face aux demandeurs
d'asile qui demeurent sans protection sur
le sol europ•en, les Etats membres se
renvoyant la charge de la protection. En
r•alit•, l'objectif est la protection de
l'entit• g•opolitique europ•enne aux
d•pens de la protection des r•fugi•s. 

Diminution des standardsde protection
D"s le sommet de La Haye (1969), les
Etats membres d•cident de l'adoption
d'un R•gime d'Asile Europ•en Commun
(RAEC). La premi"re phase de ce r•gime
est achev•e par l'adoption de quatre
directives relatives 1) ! la protection
temporaire, 2) ! des normes minimales
pour l'accueil des demandeurs d'asile
(2003), 3) aux conditions pour pouvoir
pr•tendre au b•n•fice d'une protection
internationale (2004) et 4) aux normes
minimales relatives ! la proc•dure d'oc-
troi et de retrait du statut de r•fugi•
(2005). L'objectif •tant d'harmoniser les
diff•rents syst"mes d'asile nationaux par
l'adoption de normes minimales afin d'of-
frir une protection •quivalente au sein de
chaque pays membre. Mais les vell•it•s
souverainistes lors de l'adoption de ces
normes par les #tats se sont concr•tis•es
par une plus grande disparit•, source
d'ins•curit• juridique pour les deman-
deurs d'asile et par une diminution des
standards de protection dans certains
pays membres.

La Gr"ce, qui n'a pas transpos• la direc-
tive accueil dans sa l•gislation interne,
n'a pas de r•gime d'asile effectif. C'est
pourquoi les ressortissants afghans qui
transitent par son territoire n'y deman-
dent pas protection, tout en •tant dans

l'impossibilit• d'obtenir une protection
dans un autre pays membre, en vertu du
r"glement Dublin II.

La protection varie selon les Etats
La France a profit• de la cr•ation du RAEC
pour diminuer ses standards de protec-
tion. Elle a instaur• une « protection
subsidiaire » qui, alors qu'elle a voca-
tion, dans sa d•finition, a prot•ger des
atteintes particuli"rement graves aux
droits humains, d•bouche dans les faits
sur un r•gime beaucoup moins protecteur
que celui de r•fugi•. Elle a •labor• •ga-
lement une liste de pays dits « d'origine
s%rs », justifiant ainsi la mise en oeuvre
d'une proc•dure exp•ditive d'examen de
la demande, d•rogatoire du droit
commun.

La seconde phase du RAEC, vise la mise
en place d'«un niveau de protectioncommun plus élevé, une protection plusuniforme et une plus grande solidaritéentre les États membres ». Mais, en
r•alit• on constate que la protection
offerte aux demandeurs d'asile varie
selon les #tats, et qu'elle d•pend non pas

des risques de pers•cution qu'ils encou-
rent dans leur pays  mais du lieu
d'examen de leur demande. 

GGaaëëllllee TTaaiinnmmoonnttBBéénnéévvoollee CCiimmaaddee //RReessppoonnssaabbllee jjuurriiddiiqquuee --iimmmmiiggrraattiioonn SSOOSS RRaacciissmmee

Politique europ•enne d'asile :un défi à la protection des réfugiés
LLaa ppoolliittiiqquuee eeuurrooppééeennnnee dd’'aassiillee eesstt uunnee ppoolliittiiqquuee ppiioonnnniièèrree ppoorrttééee ppaarr lleess ppaayyssmmeemmbbrreess ddee ll’'UUnniioonn eeuurrooppééeennnnee ddèèss lleess aannnnééeess 8800..
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En g•n•ral les migrants restent en deux et trois
mois ! Calais, tentant chaque nuit le passage !
l©arri"re ou sur l©essieu d©un camion

L©Angleterre est d•crite, par les r•seaux de passeurs, comme un eldorado.
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alors que le Parlement europ•en
doit se prononcer sur le projet de
directive, pr•voyant notamment

que la r•tention administrative des
•trangers en situation irr•guli"re pourra
se prolonger jusqu'! dix-huit mois, il
serait essentiel que ce m$me Parlement
tienne compte des conclusions du «Rap-port sur les conditions des ressortissantsde pays tiers dans des centres (camps dedétention, centres ouverts, ainsi quezones de transit) au sein des 25 Etatsmembres de l’UE»(1) qu'il a lui-m•me
command€. R€alis€ en 2007, avec le sup-
port technique de la Cimade, ce rapport
est le r€sultat d'enqu•tes conduites dans
plus de 130 centres. 
Malgr€ l'h€t€rog€n€it€ des situations et
la diversit€ des syst•mes mis en place, un
certain nombre de constats communs
€mergent des enqu•tes effectu€es dans
les centres de r€tention ferm€s.

- L'enfermement prolong€ s'av•re tou-
jours pathog•ne, cr€ant ou aggravant des
troubles psychologiques ou psychia-
triques des personnes d€tenues : les
situations de d€tresse et les violences
fr€quentes dans ces centres sont r€v€l€es
par de multiples incidents (€meutes,
incendies volontaires, gr•ves de la faim,
suicides et tentatives de suicides)
signal€s au cours des enqu•tes. 
La dur€e de r€tention maximum possible
constitue un facteurs aggravant : limit€e
‚ 32 jours en France, elle peut atteindre
jusqu'‚ 20 mois dans certains pays et
aller au-del‚ dans les Etats oƒ il n'existe
pas de limite l€gale. A cela s'ajoutent des
conditions mat€rielles souvent impropres
‚ des s€jours de longue dur€e, et consi-
d€r€es comme d€gradantes dans certains
pays (Chypre, Malte, Gr•ce, Espagne).
L'application quasi syst€matique de
r€gimes de d€tention de type carc€ral,
g€n€ralis€e par les Etats membres
aggrave ce ph€nom•ne, et sont d€non-
c€es partout comme €tant totalement
injustifi€es et disproportionn€s pour des
personnes qui n'ont commis d'autres
infractions que celles relatives ‚ l'entr€e
et au s€jour.

Le rapport recommande que la d€tention
dans des centres ferm€s soit strictement
encadr€e par la loi, qu'elle ne s'applique
qu'en dernier recours, que la dur€e soit
limit€e au strict temps n€cessaire pour
organiser les d€parts, et qu'elle ne soit
jamais utilis€e comme un moyen de
contr„le des populations  migrantes.

- Les besoins des personnes vuln€rables
sont peu ou mal pris en compte. Alors
que la privation de libert€ a des effets
particuli•rement n€fastes chez l'enfant,
la d€tention de mineurs pour la m•me
dur€e que leurs parents, a €t€ constat€e
dans une grande majorit€ de pays. Des
malades, des personnes souffrant de
troubles psychiatriques, des femmes
seules avec enfants se retrouvent aussi
fr€quemment dans ces centres totalement
inadapt€s ‚ leur situation.
Le rapport recommande une interdiction
de l'enfermement des enfants et de leurs

familles ainsi que des personnes malades
ou fragiles dans les centres de r€tention. 

De fa…on g€n€rale, le rapport pr€conise
une approche plus globale de la vuln€ra-
bilit€ sp€cifique des personnes en situa-
tion de migration, qui tienne compte non
seulement des facteurs personnels
(caract€ristiques physiques ou psy-
chiques), mais aussi des facteurs de
risque auxquels elles ont €t€ soumises
dans leurs pays d'origine et pendant leur
parcours vers l'Europe, ainsi que des fac-
teurs environnementaux li€s aux condi-
tions de vie dans les centres. 

SSoopphhiiee BBaayyllaacc eett GGeenneevvii èvvee JJaaccqquueess,,
CCiimmaaddee

(1)  Au moment de la commande, la Bul-
garie et la Roumanie n'€taient pas encore
entr€s dans l'Union

LLee PPaarrlleemmeenntt eeuurroopp!éeenn aa
ccoommmmaanndd!é uunn rraappppoorrtt ssuurr
lleess cceennttrreess ddee rr!étteennttiioonn eenn
EEuurrooppee.. RR!éaalliiss!é eenn 22000077,,
ttrrooiiss ccoonnssttaattss eett ttrrooiiss
rreeccoommmmaannddaattiioonnss eenn
rreessssoorrtteenntt..

L'enfermement des •trangers en Europetriste constat
A Malte, mais aussi ‚ Chypre, en Gr•ce ou en Espagne, les conditions mat€rielles sont d€gradantes,
affirme un rapport command€ par le Parlement europ€en. 
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La directive retour soumise au vote
Le projet de « directive retour » doit •tre soumis au vote du Parlement europ€en le
18 juin 2008. Dans l©hypoth•se d©un accord favorable, ce texte constituerait une
nouvelle r€gression quant aux politiques europ€ennes en mati•re d'immigration,
uniquement ax€es sur les volets r€pressif et s€curitaire. Des associations euro-
p€ennes se sont mobilis€es depuis novembre 2007 contre les dispositions que pr€-
voit ce texte : enfermement des €trangers pouvant aller jusqu'‚ 18 mois, 5 ans
d'interdiction du territoire europ€en pour les €trangers expuls€s, possibilit€ de
d€tenir et d'expulser des personnes vuln€rables, des mineurs et des malades, pos-
sibilit€ d'expulser des migrants vers des pays de transit, etc. Cette campagne contre
la « directive de la honte », aura donn€ lieu ‚ un rassemblement europ€en ‚
Bruxelles le 7 mai et ‚ une journ€e europ€enne d'action dans de nombreuses capi-
tales de l'UE le 14 juin. Il est important que les ONGs et les citoyens continuent ‚ se
mobiliser car, sans r€action des parlementaires europ€ens, ce projet de directive
renforcera des politiques contraires aux valeurs humanistes de l©Europe.

SSooll ènnee GGuu!érriinnoott,, CCiimmaaddee
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entre f€vrier et mai 2005, l'Espagne
a fait la une des m€dias au sujet
de l'immigration. Pourtant, ce n'€-

taient ni les €meutes racistes ni les
grilles des fronti•res de Ceuta et Melilla
qui attiraient l'attention, mais le d€but
d'un processus de trois mois qui allait
accorder des papiers ‚ quelques 700 000
€trangers jusqu'alors clandestins. Ceux-ci
travaillaient d€j‚ en Espagne, notamment
dans le b!timent, l'h„tellerie et la res-
tauration, les services personnels et
domestiques et l'agriculture, secteurs oƒ
l'embauche des sans-papiers €tait quasi-
ment la r•gle. Le gouvernement socialiste
a alors propos€ de reconna"tre une situa-
tion de fait. Il s'agissait, comme le gou-
vernement lui-m•me l'avouait ‚ l'€poque,
de rendre normal ce qui €tait anormal:
reconna"tre la dignit€ des travailleurs
immigr€s travaillant effectivement dans
le pays, tout en luttant efficacement
contre l'€conomie souterraine. Cela
devait b€n€ficier aux immigr€s certes,
mais aussi ‚ l'#tat et ‚ l'€conomie 
espagnole. Ce n'€tait pas un « cadeau »
attirant des immigr€s venus « se r€gula-
riser » en Espagne, comme certains le
d€non…aient ‚ l'€poque. D'autant qu'on
reconnaissait des droits fondamentaux
aux €trangers d€j‚ install€s en Espagne,
et que ceux-ci devaient d€sormais contri-
buer aux charges collectives en payant
leurs imp„ts et leurs cotisations ‚ la
s€curit€ sociale. La r€gularisation €tait
alors fond€e tant sur des droits que sur
des obligations.

Succèsde la régularisation
Malgr€ les nombreuses critiques venues
des deux c„t€s des Pyr€n€es, le processus
s'est d€roul€ de mani•re quasiment exem-
plaire. Les employeurs €taient oblig€s de
garantir des contrats d'au moins un an.
Ils €taient aussi responsables de pr€-
senter les dossiers de leurs travailleurs
dans les bureaux de la s€curit€ sociale,

sous peine de contr„les et de lourdes
amendes. De m•me, on exigeait des
immigr€s de prouver leur pr€sence effec-
tive sur le territoire espagnol au moins
depuis ao$t 2004, ainsi qu'un casier judi-
ciaire vierge dans le pays d'origine
comme dans le pays d'installation. Les
statistiques prouvent le succ•s initial de
la r€gularisation: il semble difficile de
trouver dans d'autres pays un processus
semblable, faisant entrer dans l'€conomie
formelle un nombre similaire de nou-
veaux travailleurs.

Un an après
Trois ans apr•s, quelles cons€quences
tire-t-on de cette r€gularisation? En
2006 se posait une premi•re question,
r€solue pour l'essentiel de mani•re satis-
faisante: le premier renouvellement des
titres de s€jour accord€s un an avant.
Cela devait prouver la r€alisation effec-
tive des contrats de travail sign€s lors de
la r€gularisation ainsi que la confirma-

tion de la volont€ des employeurs d'€li-
miner le travail au noir. La r€ussite est
claire: la plupart des « nouveaux r€gula-
ris€s » ayant r€gl€ effectivement leurs
cotisations ‚ la s€curit€ sociale, la plu-
part des cartes de s€jour ont alors €t€
renouvel€es.

La société espagnolebénéficiaire
Une fois cette €tape r€ussie, on ne peut
que tirer des cons€quences positives: la
r€gularisation a impliqu€ une am€liora-
tion, visible, des conditions de vie d'une
bonne partie des travailleurs immigr€s.
Ceux provenant des pays d'Am€rique
latine ont m•me eu droit, deux ans apr•s,
‚ demander la double nationalit€, acc€-
dant ‚ la citoyennet€ espagnole tout en
conservant leur nationalit€ d'origine. Une
fois leurs droits reconnus, certains ont
visiblement progress€ sur le plan profes-
sionnel. D'autres ont pu faire venir l€ga-
lement leurs familles en Espagne via le

La régularisation en Espagne trois ans après
EEnn 22000055,, ll''EEssppaaggnnee aa rr!égguullaarriiss!é 770000 000000 iimmmmiiggrr!éss.. TTrrooiiss aannss aapprr èss,, llooiinn ddeess ccrriittiiqquueess
eett ddeess ccrraaiinntteess,, llee bbiillaann eesstt pplluutt"ôtt ppoossiittiiff.. DDee cceettttee rréégguullaarriissaattiioonn «« mmaassssiivvee »» oonnppeeuutt ttiirreerr uunnee lleeççoonn eexxeemmppllaaiirree :: qquu’' iill eesstt ppoossssiibbllee ddee ccoommbbiinneerr lleess oobbjjeeccttiiffss ddeeccrrooiissssaannccee ééccoonnoommiiqquuee aavveecc llaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee uunniivveerrsseellllee ddee ddrrooiittss aauuxx ttrraavvaaiilllleeuurrssééttrraannggeerrss..

Les files d©attente repr•sentent le pouvoir de l©€tat sur l©avenir des immigr•s.
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regroupement familial. Mais ils ont sur-
tout eu acc!s " de meilleurs logements,
aux services de sant•, " l'•cole et aux
allocations familiales. Pourtant, cela
implique aussi des obligations qui ont
b•n•fici• " la soci•t• espagnole dans son
ensemble: pour ne donner qu'un exemple,
les cotisations des immigr•s " la s•curit•
sociale ont notamment contribu• "
assurer des fonds suffisants " l'assurance
maladie et aux retraites pour les ann•es
" venir.

Face • la crise 
€conomique
Cependant, les immigr•s r•gularis•s en
2005 se trouvent aujourd'hui devant de
nouveaux d•fis. Maintenant que
l'Espagne entre dans une p•riode de crise
•conomique, leurs emplois risquent d'#tre
les premiers menac•s. La crise r•v•lera de
nouveau la pr•carit• de leur position
dans le march• du travail. Bien que cer-
tains choisiront de rentrer dans leurs

pays d'origine, la plupart ne pensent qu'"
rester en Espagne, o$ grandissent d•j"
leurs enfants. Sur un autre plan, la crise
peut aussi aggraver un racisme d•j" bien
ancr• dans la soci•t• espagnole, qui
tol!re la pr•sence immigr•e dans ses
villes et quartiers mais qui reste tr!s sen-
sible au sujet.

Le produit d'une
conjoncture particuli!re
Malgr• ces nouveaux enjeux, le bilan 
s'av!re plut%t positif. Les critiques adres-
s•es " la r•gularisation portaient sur l'ar-
riv•e massive de nouvelles vagues de
clandestins attir•es par une suppos•e 
« irresponsabilit• » des autorit•s espa-
gnoles. Malgr• la port•e m•diatique de
ces discours, cela ne semble pas avoir •t•
le cas, d'autant que l'arriv•e d'immigr•s
repose sur d'autres raisons que le fameux
« effet d'appel » tant cit•. & vrai dire, la
r•gularisation r•alis•e en Espagne est le
produit d'une conjoncture particuli!re: il

s'agit essentiellement d'une immigration
de travail proche de celle v•cue par les
pays du nord de l'Europe trente ans aupa-
ravant. Pour cela, tenter d'appliquer, sous
l'•gide de la convergence europ•enne, les
logiques actuelles des « vieux » pays
d'immigration aux « nouveaux » ne sem-
blait pas adapt• aux efforts qu'exigeait la
« nouvelle » immigration espagnole. En
revanche, la r•gularisation apporte une
le(on probablement exemplaire aujour-
d'hui: il est tout " fait possible de com-
biner les objectifs de la croissance
•conomique avec la reconnaissance uni-
verselle des droits. Malgr• la conjoncture
sp•cifique ayant facilit• le d•roulement
du processus, ce principe ne devrait
jamais cesser de s'appliquer dans des
soci•t•s qui se r•clament de la d•mo-
cratie.

AAllbbeerrttoo MMaarrttiinn PPeerreezzSSoocciioolloogguuee,, HHaauutt ccoonnsseeiill ddee llaarreecchheerrcchhee sscciieennttiiffiiqquuee ((CCSSIICC)),,EEssppaaggnnee

Les files d’attente d’un rêve
L'•t• 2005 apparaissent dans les m•dias les •normes files d'attente d'immigr•s se formant devant les bureaux charg•s de la
r•gularisation. Apr€s la r•ponse positive des autorit•s, les « nouveaux r•gularis•s » •taient cens•s se rendre dans les commis-
sariats de police fabriquant les cartes de s•jour. L'attente durait des journ•es enti€res ± « de 7 • 7 », selon l'expression popula-
ris•e chez les immigr•s ± et, en attendant, se succ•daient des sentiments fort r•v•lateurs: l'angoisse provoqu•e par l'incertitude
sur la suite du processus, l'humiliation ressentie lors d'une attente inacceptable, la r•signation de ceux qui n'ont pas d'autre
choix et enfin le r‚ve d'obtenir les cartes de s•jour tant souhait•es. Les files d'attente repr•sentent le pouvoir de l'ƒtat sur l'avenir
des immigr•s, mais elles sont aussi les lieux d'une sociabilit• immigr•e refl•tant la recherche collective d'une meilleure vie.AA..MM..PP..

Subsahariens sur un cayuco dans l©Atlantique
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